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Le protocole sur la biosécurité: test de crédibilité pour l'avenir de 
la Convention sur la diversité biologique? 

O. BREYER & W. MOENS 

Abstract 

The recent wo rlcl wicle co111111ercia lisa tion of geneti ca ll y 111ocl ifi ecl or
ganis111s (GMOs), cal lecl also li ving 111 ocl ifiecl organi sms (UvlOs), has 
rai secl ques tions and concerns over their potential i111pact on lrn111an 
health and the environ111ent. Alreacly before that co111111erciali sa ti on, 
111any eountries have acloptecl clo 111esti c bi osa fety regul ations or gui
dance. They aim at eva luating and 111anaging ri sks to ensure the sale 
transfer, lrnndling, use and disposa i of GfVIOs and their products. 

1-lowever, there exists currently no bincling international agree111ent 
acldress ing sit1iations where GMOs are transtèrrecl across national 
borclers. The neecl for such an internati onal instrument was recogni sed 
for the first ti111 e cluring the negot iati ons of the Convention on Bio lo
gica l Di versity (CBD). This lecl to the establish111 ent of an Open-enclecl 
Ad /-foc Working Group on Biosafety (BSWG ). 

The BSWG 111et six ti111es between Jul y 1996 and February 1999 and 
cleveloped a clraft tex t for a protocol on bi osafety. The pro toco l is 
intencled to aclclress the transfer of LMOs [rom one country to another 
through a sys te111 of aclvancecl not ifi ca ti on and consent. The protoco l 
was supposecl to be finali secl and adoptecl in February 1999. Howevcr, 
the ti111 etabl e for concluding the protoco l has been extendecl until 
January 2000 because of the present clifficulty to reach agree111ent on 
some core issues, relating in particular to the potential trade and 
eco 110111ic i111pac ts of the protoco l and the relationship between the 
protocol and the World Tracle Organ isation. 

Even if, because ofits spec ifi city, the protocol can be considcrecl as a 
" curiosity" compared to other topics coverecl uncler the CBD, the 
ex perience which can be deri vecl fro111 the negotiati ons and the possible 
i111pl e111e11tatio11 of the protoco l will clearl y influence the di scussion or 
other 111ultilateral agree111ents negotiatecl in the fra111 ework of the Con
vention. 

Résumé 

La co111111ercia lisatio11 récente it l'échelle mondiale des orga11i s111es 
généti que111e11t 111oclifiés (OGMs), encore appelés orga ni s111es vivants 
111 ocl ifiés (OVMs), a susc ité des interrogat ions et des inqui études quant 
aux dangers pour la sa nté hu111aine et l' e11 viron11e111ent qui pourraient 
en résulter. Bien ava nt ce tte co111merciali sation, de no111breux états ont 
adopté des réglementations ou reco111111anclations nationales dans le 
domaine de la biosécurité. Ce lles-ci visent ù évaluer et gérer les ri sques 
et ainsi sécuriser le transtèrt , la manipulation, l' utilisa tion et l'é li111ina
tion des OG l'vls et de leurs produits. 

A l' heure actuelle, il n' ex iste toutefo is pas de loi internationale 
couvrant les cas où des OGMs sont transférés par-cle lù les fronti ères. 

La nécess ité de développer un tel instrument juridique a été reconnue 
pour la premi ère fois lors des négoc iations de la Convention sur la 
di versité bi ologique (CDB). Ell e a conduit à l' établi ssement d ' un 
Groupe de Travail Spécia l à compos iti on non limitée sur la préventi on 
des ri sques biotechnologiques (GTSB). 

Le GTSB s'est réuni à six repri ses entre juillet 1996 et février 1999 
et a développé un projet de tex te de protocole sur la 

biosécurité. Cc protoco le vise à réglementer le transtè rt des OVl'vls 

entre pays via un système de notifi cati on et de consentement préala
bles. Le protocole aurait clü être finali sé et adopté en fév rier 1999. 
Toutefois, les négociations ont été prol ongées jusq u'en janvier 2000, 
du fait de la difficulté actuelle de dégager un accord sur certains 
éléments majeurs li és en particulier à l' impact commercial et écono
mique potentiel du protoco le et i1 sa relati on avec les accords de 
!'Organisa ti on lvloncliale du Commerce. 

rvlêmc si, de par sa spéc ifi cité, le protocole peut être vu comme 
une " curi os ité " en marge d 'autres thèmes couverts par la CDB, les 
enseignements que l'on peut tirer des négoc iations et de la mise en 
œuvre éventuell e du protocol e ne seront pas sans influence sur l'é la
boration d ' autres accords multilatéraux négociés clans le cadre de la 
Con venti on. 

Introduction 

La biotechnologie est loin d 'être un domaine nouveau. 
Depui s longtemps, l' homme a appris à manipul er le 
vivant afin d ' améliorer les espèces an imales et végéta les. 
Avec l'apparition des techniques du génie génétique, 
développées dès 1974, il est toutefois devenu poss ible 
de manipuler avec précis ion le matériel génétique de 
n ' importe quelle cellu le vivante et de conférer aux orga
nismes un phénotype spécifiquement recherché. Ces 
techniques permettent en particulier de transférer et de 
faire s'exprimer du matériel génétique dans un organi sme 
qui peut n 'avoir aucune parenté dil·ecte avec celui dont 
provient l 'ADN transféré . Les micro-organismes, anima
ux ou plantes modifiés via ces teclmiques sont général e
ment dénommés OGMs (organismes génétiquement 
modifiés). Dans le cadre du protocole dont il sera ques
tion ici , l'express ion OVMs (organ ismes vivants modi
fiés) est toutefois utilisée . 

Les travaux sur les OGMs ont maintenant largement 
dépassé le stade de la recherche académique. Les appl i
cations aux niveaux industriel , médical , agricole ou en
viro1rnemental sont déjà nombreuses et en pleine évo lu
tion. Le développement rapide des OGMs a toutefo is 
engendré dans le même temps des interrogations , voire 
des inquiétudes quant aux dange rs potentiels pour la sa nté 
humaine et ! 'environnement qu'ils pourraient présenter. 
Dépassant le stade des considérations purement sc ienti
fiques, le débat qui s'est développé autour des OGMs a 
rapidement eng lobé les conséquences morales , éthiques, 
politiques et économiques li ées à l'uti li sa tion de te ls 
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organi smes. Ce débat a mis en évidence les percepti ons 
parfoi s très di vergentes qui ex istent de par le monde 
quant à la réa lité et à l'amplitude des ri sques, et quant 
aux bénéfices potentie ls associés à l ' utili sa ti on des tech
niques de la biotechnologie moderne . 

Une des conséquences majeures de ce débat a été 
! ' adoption par la plupart des pays développés e t par 
quelques pays en développement de réglementat ions ou 
recommandati ons dans le domaine de la bi osécurité (ou 
sécurité bio logique). Ce ll es-ci vi sent à éva luer et gérer les 
risques spécifiques pour la santé humaine et ! 'environne
ment que peut poser l' utilisation des OGM s et de leurs 
produits dérivés. 

Au niveau de l'Union européenne (U.E .), le cadre 
rég lementaire re lati f à l'explo itation des OGMs com
prend des légis lati ons " horizontales" et "sectori e lles". 

Les légis lations hori zontales incluent la directi ve 90/ 
2 19/CEE re lati ve à ! ' utilisation confinée de mi cro-orga
ni smes génétiquement modifiés (JO L 11 7 / l du 8 mai 
1990) amendée récenunent par la directi ve 98/8 1/CE 
(JO L330/ 13 du 5 décembre 1998), la directi ve 90/220/ 
CEE (en cours de rév ision) relative à la di ssémination 
vol ontaire d 'organismes génétiquement modifi és dans 
l ' environnement (JO LI 17/ 15 du 8 mai 1990) et la direc
tive 90/679/CEE concernant la protection des trava ill eurs 
contre les ri sques li és à l' exposition à des agents biolo
g iques au trava il (JO L374/I du 3 1 décembre 1990). 

Les législati ons sectorielles (ou spéc ifiques de pro
duits) couvrent les produits biocides (directi ve 98/8/CE 
- JO Ll 23/I du 24 avril 1998), les nouveaux aliments 
(règlement 258/97 - JO L43/l du 14 fé vri er 1997), les 
médicaments (règ lement CEE 2309/93 - JO L2 14/l du 24 
aoüt 1993), les produits phytophannaceutiques (directive 
911414/CEE - JO L230/l du 19 aoùt 199 1) et les médica
ments vétérinaires (directi ve 8 1/851/CEE - JO L 3 17/ 1 du 
6 novembre 198 1 ). Des législati ons re latives aux nou
vea ux aliments pour animaux et aux semences sont ac
tue ll ement en préparati on. 

Enfin , la directi ve 98/44/CE re lati ve à la protection 
juridique des inventions bi otechnol ogiques (JO L2 13/ 13 
du 30 juill et 1998) et la directi ve 90/3 13/CEE concernant 
la liberté d 'accès à l' information en mati è re d 'environne
ment (JO L 158/56 du 23 juin 1990) complètent ce cadre 
réglementa ire. 

D ' une manière générale, les rég lementations et reco m
mandations adoptées à ce jour n ' ont qu ' une portée natio
nale ou régiona le. On notera toutefoi s que la rév ision de 
la directi ve 90/220/CEE précitée prévo it expli citement 
que les demandes d 'au to ri sa tion de mise sur le marché 
d ' OGM s introdui tes dans le cadre de la directi ve couvrent 
éga lement ! ' importation de ceux-ci (CEE, 1999) . 

Au ni veau transnati onal, les efforts se sont concentrés 
sur l'é laboration de li gnes directri ces pro mulguées par 
des organi sations te ll es que l' OCDE (Organi sation de 
coopérati on et de développement économique) ou le 
PNUE (Programme des Nations Uni es pour ! 'Environne
ment) et v isant principalement à unifo rmiser certaines 
règles de base en mati ère de biosécurité. Toutefo is, il 
n 'existe à l' heure actue ll e aucun texte de loi international 

juridiquement contrai gnant couvrant les cas où des 
OGMs sont transfé rés volontairement ou involontai re
ment par-delà les frontières . 

Biosécurité et Convention sur la diversité biologique: 
dix ans d'histoire 

La nécess ité de déve lopper au ni veau internati onal un 
instrument juridique réglementant les conditi ons de trans
fert , de manutenti on et d ' utilisation des OGM s a été 
reconnue pour la première foi s lors des négoc iations de 
la Conventi on sur la di versité bio logique (CDB) . 

Les articl es 8(g) et 19 de la CDB forment le cadre de 
référence principal des négociations actuell es sur la bio
sécurité. Les dispos itions de l ' arti c le 19, qui porte sur «la 
gestion de la bi otechnologie et la répartiti on de ses avan
tages» , jettent les bases d ' un protocole internati onal trai 
tant des modalités de transferts transfrontiè res des orga
ni smes vi vants modifiés (OVMs). Le paragraphe 3 re
quiert des Parti es à la CDB qu 'elles éva luent la pertinence 
d 'un protocole, en en limitant le champ d 'appli cati on aux 
OVMs résultant de la biotechnologie qui ri squera ient de 
nuire à la conservation et à l'utili sa ti on durable de la 
diversité bio logique. Ce paragraphe incite éga lement les 
Parti es à considérer, au sein cl 'un éventuel protoco le, une 
procédure d 'accord préalable donné en conna issa nce de 
cause (procédure APDCC) pour le tra nsfe rt d ' OVMs 
entre pays. Le paragraphe 4 complè te ces di spos itions 
en préc isa nt les modalités d 'échange d ' info rmations entre 
Parties exportatrice et importatrice. 

L ' utili sa ti on de l' ex press ion " organisme viva nt mod
ifi é" est le résultat d ' un compromis conceptue l é laboré 
lors des négociations du contenu de l 'artic le 19. Plus ieurs 
délégations s'opposèrent en effet fermement à toute ré
férence aux OG Ms, arguant du fait qu ' il n 'y ava it pas de 
base sc ientifique pour dire que l 'uti 1 isa ti on des techni
ques du géni e génétique était en tant que te ll e génératrice 
d ' organismes posant des ri sques éco logiques ou sani
taires di fférents des organi smes obtenus par d'autres 
méthodes. 

La seconde réunion de la Conférence des Pa rti es à la 
CDB déc ida de l'établi ssement d ' un Groupe de Travail 
Spéci al à composition non limitée sur la préventi on des 
risques bi otechnologiques (GTSB) . Le GTSB fut chargé 
d ' initier un processus de négoc iations "v isa nt à l' é la
borati on, dans le domai ne du transfert, de la manipulation 
et de l' utili sation en toute sécurité d 'o rga ni smes v iva nts 
modifiés, d ' un protocole sur la prévention des r isques 
biotechno logiques portant plus parti culi èrement sur les 
mouvements tra nsfronti ères de tout organisme vivant 
modifié issu de la biotechnologie moderne qui ri squerait 
d ' avo ir des effets défavorabl es sur la préservat ion et sur 
l' utilisation durable de la diversité bio logique, en env i
sageant, en parti culi er, une procédure appro pri ée d 'ac
cord préa labl e donné en connai ssance de cause" (COP-2, 
1995). 

Depui s juillet 1996, le Groupe de Trava il Spécia l s'est 
réuni à 6 reprises (GTSB-1 , 1996; GTSB-2, 1997; GTSB-



3, 1997 ; GTS B-4, 1998 ; GTSB-5, 1998 ; GTSB-6, 1999). 
La dernière réunion (Cartagena de lndias, Co lomb ie, 
févr ier 1999) aurait dù déboucher sur la finalisation du 
texte de protocole et sur son adoption par une Conférence 
extraord inai re des Parties. Malgré l 0 j ours de débats et 
une ultime proposition de texte mise sur la table par 
l'U ni on européenne (confirmant ainsi son rôle centra l 
dans le processus de négociation), les di scuss ions ne 
purent aboutir. La raison maj eure de ce blocage fut le 
refus par les pays du "Groupe de Miami" (les principaux 
producteurs commerciaux de gra ines et de semences, à 
savoir l'Argentine, l'Australie, le Ca nada , les E tats-U nis 
et l'U ruguay) d 'entériner le compromis élaboré, le ju
geant incompatible avec les accords de ! ' Organisa ti on 
Mondiale du Commerce (OMC) et les réalités pratiques 
des échanges commerciaux dans les domaines agricole et 
a limentaire . 

Malgré cet échec rel atif, il fut décidé de poursui vre le 
processus de négociation dans l'optique d 'une nouve ll e 
réunion de la Conférence extraordinaire des Parties . Des 
consultations informell es entre gouvernements eurent 
li eu dans le courant de l'année 1999 en vue de clarifier 
les pos itions, identifier les divergences de vues entre 
groupes et dégager des so lutions conceptuell es pour ap la
nir ces divergences (ExCOP, 1999) . Les résultats de ces 
consultations furent considérés comme suffisamment en
courageants pour décider de la reprise de la réunion de la 
Conférence extraordinaire des Parti es. Cel le-c i aura 1 ieu 
du 24 au 28 janvier 2000 à Montréal , Ca nada. 

Les grandes lignes du projet de texte de protocole 

Si les négociations n 'ont pas permis à l ' heure actue ll e 
! 'adoption d 'un texte définitif de protocole , e l les ont 
néanmoins abouti à l'é labora tion d ' un proj et de texte 
(39 art ic les et 2 annexes) contenan t plusieurs éléments 
importants qui peuvent être considérés comme formant 
l' ossature d'un éventuel protocole. Ces éléments sont les 
suivants: 

Objectif 
La fo rmul at ion actuelle de l'arti c le premier du proj et de 
texte représente un compromis entre d'une part les délé
gations qui souhaitaient l 'é labora ti on d ' un instrument 
inte rnational couvrant la sécurité des biotechno log ies 
modernes au sens large et d'autre part les dé légat ions 
qui so it réfutaient l'idée même d ' un accord internationa l 
traitant de manière spéc ifique la sécurité des organismes 
produits par les techniques de la biotechnologie moderne, 
soit souhaitaient limiter la portée d' un tel accord à cer
taines appli cat ions des biotech nologies pouvant présenter 
un impact négatif sur la biodiversité. 

L'article premier confère au protoco le un objectif gén
éra l re lati vement large, mais précise que celui-ci doit être 
spécifiquement axé sur les mouvements transfrontières. 11 
entérine aussi explicitement la notion de principe de 
précaution et il prend en compte les ri sq ues pour la santé 
humaine de manière indirecte, c-à-d à travers les inci-
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dences néfastes sur la conservation et l' utilisa ti on du rab le 
de la di versité biologiq ue. 

Pri11c1jJe de précaution 
Ce principe est deven u au fil des années un concept 
essentie l du droit international de l ' env ironnement. Tou
tefois, sa traduction en termes concrets est loin d 'être 
c laire, comme en témo ignent la di zaine de définitions 
différentes et le nombre encore plus é levé d ' interpréta
tions dont il fait l 'objet. 

Si, dans le cadre du protocole, il semble définitivement 
acqui s que le texte doit intégrer une mention explicite du 
principe de précaution, la quest ion de savoir à quel end
roit du texte une telle référence doit être faite reste un 
sujet de contentieux. Pour les délégations souha itant une 
référence généra le au principe, une déc laration limina ire 
dans le préambul e serait suffisante et soulignera it ! 'en
gagement politique à mettre en œuvre le princ ipe. Pour 
d ' autres toutefois, il est nécessai re d ' intégrer le princ ipe 
de précaution dans les arti c les afi n d ' en préciser les 
implications sc ientifiques et juridiques concrètes. 

Le projet de texte va plutôt dans ce deuxième sens. ll 
entérine en effet exp licitement dans le préambul e et à 
l'artic le premier (o bj ec ti f) le principe de précaution con
sacré par le Principe 15 de la Déclaration de Rio sur 
! 'Environnement et le Développement. Le principe de 
précaution transparaît éga lement à l 'article 8, § 7 (pro
céd ure de décision) et à l' annexe Il (éva luation des 
risques) . On notera que, si la version française du projet 
de texte fait référence au " principe de précauti on ' ', la 
version anglaise parle, e ll e, de " precautionary ap
proach" , expression souvent interprétée comme moins 
extrême. 

Champ d'application 
Le protocole s'applique aux mouvements transfrontières , 
à la manipulation et à l' utili sation d ' organismes v iva nts 
modifi és (OVMs) pouvant avo ir des effets défavorables 
sur la conservation et l' utili sat ion durable de la diversité 
biologique, compte tenu éga lement des risques pour la 
santé humaine. 

L ' article 4 du proj et de texte prévoit toutefois une série 
d 'exemptions, à savoir: 
• les mouvements transfrontières d'OVMs qui sont peu 

susceptibles d 'avoir des effets défavorables su r la con
servation et l ' utili sat ion durable de la diversité biolo
g ique, compte tenu éga lement des ri sques pour la santé 
huma ine (une liste de ces OVMs sera spécifi ée dans 
une annexe au protocole); 

• les mouvements transfrontières d 'OVMs qui son t des 
produits pharmaceutiques à usage humain (cette exclu
sion repose sur le fa it que ce type d'OVMs, de par leur 
usage très spécifique, ne présente pas de menace pour 
la biodiversité); 

• les mouvements transfrontières d 'OVMs destinés à des 
utilisations en mi 1 ieu confiné (l'utilisation confinée des 
OVMs limitant de fa cto leur contact avec, et donc leur 
impact sur l' environnement); 

• les activ ités de transit. 



48 D. BREYER & W. MOENS 

Ces deux derni ères exemptions ne sont toutefois pas 
total es, certains articles du protocol e restant d ' application 
(notamment les provisions généra les et la documentation 
d 'accompagnement). 

Produits dérivés 
Le terme " produit déri vé" comprend d'une part les 
produits déri vés d ' OVMs (farines, amidons, etc.) conte
nant des organismes modifiés morts ou des composants 
non viables de ces organismes te ls que 1 'ADN ou les 
proté ines, et d ' autre part les produits purifiés à partir 
d 'OVMs (enzymes, substances méd icamenteuses , etc.). 

Dans le proj et de texte actuel , les mouvements trans
frontières de produits dérivés ne sont pas couverts par le 
champ d 'application du protocol e. Néanmoins, l' article 
17 prévo it que les Parties doivent communiquer via le 
Centre d 'échange d ' informations toute information perti
nente concernant les produits déri vés. 

Procédures 
La base fonctiotmelle du protocol e es t la procédure d 'ac
cord préa lable donné en connaissance de cause (APDCC) 
(en anglais AIA: "Advance Informed Agreement"). 
Cette procédure subordonne les mouvements transfron
ti ères d 'OVM s à une décision de la Partie importatrice sur 
base d ' une notification soumise par la Partie exportatrice 
ou l 'exportateur. 

Il ex iste au niveau internationa l d ' autres accords multi
latéraux dans lesquels ce genre de procédure est mise en 
œuvre. On citera par exemple la Convention de Bâle sur 
le contrôle des mouvements transfronti ères de déchets 
dangereux et de leur élimination ( 1992) ou encore la 
Convention PIC sur la procédure de consentement préal
able en connaissance de cause applicable dans le cas de 
certains produits chimiques et pesticides dangereux qui 
font ! 'obj et du commerce international ( 1998). Le proto
cole se di stancie toutefoi s quelque peu de ces deux Con
ventions en ce qui concerne la philosophi e de base de la 
procédure de consentement préa labl e, dans la mesure où 
les OVMs ne sont pas considérés comme des substances 
intrinsèquement dangereuses, contrairement aux déchets 
ou aux produits chimiques. 

L'article 5 du projet de texte de protocole prévoit que 
la procédure APDCC s ' applique avant le premier mouve
ment transfrontière intentionnel d ' OVMs dest inés à être 
introduits dans l 'environnement de la Partie importatrice. 
Par ailleurs , une série d ' arrangements particuliers (pro
cédures simplifiées avec notifi ca tion concomitante au 
mouvement transfrontière; accords et arrangements mul
tilatéraux, bilatéraux et régionaux; utili sation du cadre 
rég lementa ire national) sont prévus, pour autant qu'ils 
so ient compatibles avec les objectifs du protocole et 
qu ' il s n 'abouti ssent pas à un degré de protection moindre 
que ce lui prévu par le protocol e. 

Si les principes généraux des aspects procéduraux 
semblent acquis, il reste néanmoins une grosse pierre 
d ' achoppement qui hypothèque en fait l'ensemble des 
négoc iations: le traitement des "commoditi es", c-à-d 
les OVMs qui sont destinés à être directement trans-

formés ou utili sés dans l 'alimentation humaine ou arn
rna le (voir plus loin). 

Décisions 
La base décisionnelle du protocole est une éva luation des 
ri sques qui doit être effectuée avec transparence selon des 
méthodes sc ientifiques éprouvées. L 'évaluation des ri s
ques a pour objet de déterminer et d 'évaluer les effets 
défavorables potentiels des OVMs sur la conservation et 
l' utili sa tion durable de la di vers ité biolog ique dans le 
milieu récepteur potentiel probable, compte tenu aussi 
des ri sques pour la santé humaine. L'annexe II du pro
jet de texte détaille l'objectif, l' utili sa tion , les principes 
généra ux, les méthodes et les points à examiner pour 
l'éva luation des risques effectuée dans le cadre du proto
cole. 

Par a illeurs, les Parties ont la poss ibilité de prendre en 
compte, en accord avec leurs obi igations internationales, 
des incidences socio-économiques de l' impact des OVM s 
sur la conservation et l 'uti 1 isa tion durable de la divers ité 
bi ologique, particulièrement en ce qui concerne la valeur 
de la diversité biologique pour les communautés auto
chtones et locales. 

La gestion des risques fait l' objet d 'un article spécifi
que cl ans le protocole (article 13). Toutefois, contraire
ment à l'éva luation des risques et en dépit de la forte 
demande des pays en développement, la gestion des 
ri sques ne fait pas l ' objet de provis ions détaillées. Une 
référence explicite à l' arti cle 8 (g) de la Convention est 
mentionnée, lai ssant ainsi aux Parti es le so in de définir 
les mécanismes, les mesures et les stratégies de gestion 
des ri sques identifiés dans le cadre des di spositions du 
protocole. 

fdent1flcatio11 des 0 VMs et doc11111e11tation 
L' article 15 du projet de texte actuel requiert que les 
OVMs qui font 1 ' objet d ' un mouvement transfronti ère 
intentionnel v isé par le protoco le so ient clairement iden
tifi és , notamment dans une documentation d 'accompag
nement, de façon à spécifier: la présence, l' identité et les 
caractéristiques et caractères pertinents; les règles de 
sécurité pour la manipulation, l'entreposage, le transport 
et l' utili sation; la personne à contacter pour tout complé
ment d'information et, le cas échéa nt, le nom et l' adresse 
de l' importateur et de ! ' exportateur; une déc laration selon 
laquelle le mouvement est conforme aux presc riptions du 
protocole. 

Si le principe d 'une identification des OVMs dans le 
cadre du protocol e est acquis, le contenu et la porté de 
! 'arti cle l 5 restent un sujet de contentieux, en particulier 
en relation avec le traitement des "commodities " . 

Mécanisme d'échange d 'infomwlions 
L'échange cl ' informations sc ientifiques, techniques, éco
log iques et juridiques est un élément essentiel pour une 
implémentation efficace du protocol e. Aux fins de fa cili
ter ! 'accès à ces informati ons par toutes les Parties , et 
permettre auss i l'accès aux autres mécanismes interna
tionaux d 'échange d ' informations sur les OVMs, le pro-



tocole (a rticl e 17) prévoit la mise en pl ace d ' un Centre 
d ' échange pour la prévention des ri sques bioteclu1ologi
ques. Il est éga lement prévu que ce Centre d ' échange soit 
utili sé pour encourager et faciliter la sensibili sation, 
l'éduca tion et la participation du publi c en re lation avec 
la 111i se en œuvre du protocole. 

L ' article 17 préc ise la nature des infor111ations que 
chaque Partie doit co111muniquer au Centre d 'échange 
(sans préjudice de la protection des infor111ations confi
denti elles) , c-à-d principalement: les lois et réglementa
tions nationales; les informations requises par les Parti es 
dans le cadre de la procédure APDCC; les accords multi
latéraux, bilatéraux ou régionaux; le rés umé des évalua
tions des ri sques ou des études écologiques relatives aux 
OVMs y compris, au beso in, des informations pertinentes 
concernant les produits qui en sont dérivés; les décisions 
finales concernant l' importation ou la libéra tion cl ' orga
ni smes vivants modifi és. 

L ' article 17 st ipul e que le Centre d 'échange sera créé 
dans le cadre du mécanisme d 'échange prévu à l'a rticl e 
18, § 3 de la CDB . Il devrait donc avoir la forme d'une 
base de données accessible via le réseau Internet, établie 
et administrée par le Secrétariat. Les 111 odalités précises 
de fo nctionnement du Centre d ' échange seront toutefoi s 
examinées et arrêtées par les Parties au protocole à leur 
premi ère réunion et feront l' objet d ' un réexamen ultér
ieur. 

Création de capacités et.fi11a11 ce111 e11t 
Il s'agit d ' un domaine où la demande initial e des pays en 
développement était particulière111ent forte , beaucoup 
d' entre eux souhaitant que la création de capacités et le 
finance111ent englobent la biotechnologie et ! ' accès et le 
transfert de technologies au sens large. 

Le projet de tex te de protocole (a rti c le 19) situe toute
fois la création de capacités clans le cadre de la 111ise en 
œuvre effec ti ve du protocole et appelle au développement 
et au renforce111ent des ressources humaines et des capa
cités institutionnelles dans le do111aine de la prévention 
des risques biotechnologiques, y compris la biotechnolo
gie clans la mesure où e lle a tra it à la prévention des 
ri sques biotechnologiques. Le texte insiste auss i sur I' i111-
portance de la participation des instituti ons et organisa
tions mondiales, régionales, sous-régionales et nationales 
et, s' i 1 y a lieu, du secteur privé. 

En matière de finan cement, le principe de ! ' économie 
institutionnelle ( c-à-cl de ! ' utilisa tion des structures et 
moyens déjà existants) a été mis en ava nt. L'article 26 
du projet de texte prévoit que le financement du pro
tocole se fera sur base de l' article 21 de la COB, par 
l' interméd iaire de la struch1re instituti onnelle qui en 
assure le fonctionne111ent (le Fonds pour ! 'Environ
nement mondial ). li est auss i prévu que les ressources 
fin anci ères et technologiques pour l' application des 
dispositions du protocole peuvent être fo urnies dans le 
cadre d' arrangements multilatéraux, bilatéraux et régio
naux. 

Enfin , il faut signaler que l' article 8 du projet de texte 
contient également une provision en relation avec le 
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développement et le renforcement de ca pacités, dans le 
cas bi en spécifique du processus déc isionnel. 

Relations avec les 11011-Parties 
Au contraire de certains accords (comme le protoco le de 
Montréal) qui reconnai ssent le droit aux Parties d ' inter
dire l'entrée de certains types de produits sur leur terri 
toire en provenance de 11011-Parties, le proj et de texte de 
protocole prévo it que les mouvements transfron tières 
d 'OVMs entre non-Parties et Parties sont autorisés, à 
condition qu ' il s so ient compatibles avec les objectifs et 
les principes défi ni s dans le protoco le. 

Par ailleurs , les non-Parties sont encouragées à adhérer 
au protoco le et à co111muniquer au Centre d 'échange pour 
la prévention des ri sques biotechnologiques des re
nseignements appropri és sur les OVMs libérés sur leur 
territoire , et faisant ! 'obj et de mou vements à destination 
ou en provenance de leur territoire. 

C011sidérati011s socio-éco110111iq11es 
Le proj et de texte (article 24) prévo it que les Parti es, 
lorsqu ' elles prennent une décision concernant l' importa
tion cl ' OVMs, peuvent tenir compte, en accord avec leurs 
ob i iga tions internati onales, des incidences soc io-écono
miques de l' impact des organismes vivants modifiés sur 
la conservation et l' utilisa tion durabl e de la diversité 
biologique, particulièrement en ce qui concerne la valeur 
de la diversité biologique pour les communautés auto
chtones et loca les. 

D 'autre part, les Parti es sont encouragées à coopérer à 
la recherche et à l'échange d ' informations sur l' impact 
socio-économique des OVMs, en particulier pour les 
co111munautés autochtones et loca les. 

Responsabilités et réparations 
La formulation adoptée dans le proj et de texte est une 
déc laration de principe assez similaire à ce qui existe dans 
d 'autres accords environnementaux. E ll e prévoit que la 
Conférence des Parties, siégeant en tant que réunion des 
Parties engage, à sa première réunion, un processus visant 
à é laborer des règles et procédures internationales en 
mati ère de responsabilité et réparation pour les dom
mages résultant de mouve111ents transfronti ères d 'OVMs, 
en analysant et en prenant clüment en compte tous les 
travaux en cours en droit internati onal sur ces questi ons. 
Un délai de réa li sa tion de quatre ans a toutefois été fi xé 
pour ! ' achèvement de ce processus. 

Les points de contentieux majeurs 

Comme nous l'avons mentionné au début de cet article, il 
n' a pas été poss ible à ce jour de trouver un consensus 
final sur une formulation définiti ve du texte de protoco le. 
Si des éléments co111111e l 'application du principe de pré
caution , les exemptions au champ d'application, les sim
plifications procédurales ou encore les considérations 
soc io-économiques restent sujets à controverse et donc 
à di scussion, le point majeur restant à résoudre concerne 
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les implications commerciales du protocole. Ce point 
couvre principalement les deux aspects suivants. 

le problème des "co1111nodities '' 
Les " commodities" ou " produits de base" comprennent 
les OVMs destinés à être utilisés directement pour l'ali
mentation humaine ou animale, ou à être transformés en 
aliments. En fait , le terme " produit de base " n 'est pas 
spécifique aux OVMs. Il s'agit d ' une expression génér
ique utilisée dans le domaine du commerce mondial. Elle 
s 'applique à des produits communs, non spécialisés, fa
ciles à obtenir, produits en masse, qui sont regroupés ou 
mélangés sur base de critères de qualité donnés , puis 
vendus en vrac. 

Pour comprendre les raisons à la base de la probléma
tique des "commodities " dans le protocole, il faut réa
liser que, dans le domaine agricole , le commerce des 
produits de base concerne chaque année des centaines 
de millions de tonnes de grains passant de divers pays 
d 'origine à divers pays de destination finale. Le marché 
mondial des produits de base provenant de l' agriculture 
est complexe. Tl fait intervenir bon nombre d'intermé
diaires et est donc loin de répondre à des simples transac
tions exportateur-importateur. 

Ces considérations pratiques ont fait que le traitement 
des " commodities" dans le cadre du protocole, et en 
particulier dans le cadre de la procédure APDCC, s'est 
heurté (et se heurte toujours) à une forte opposition des 
principaux pays producteurs et exportateurs de ce type 
d 'OVMs, regroupés dans le " Groupe de Miami ". Pour 
ces pays, il faudrait singulariser le traitement des produits 
de base dans le protocole parce que: 
• ce type de produits n 'est pas destiné à être introduit 

intentionnellement dans l'environnement; 
• la manutention de ces produits est telle qu'à l'heure 

actuelle, il n 'y a aucune ségrégation entre les graines 
modifiées génétiquement et les graines " tradition
nelles "; 

• la procédure APDCC es t incompatible avec les réalités 
pratiques du commerce des " commodities "; 

• la mise en œuvre d 'une telle procédure pour les " com
modities" affecterait les échanges commerciaux et 
provoquerait des conflits ouverts avec les règles du 
1 ibre commerce mondial. 
En réponse à l ' idée que les " commodities" puissent 

être gérées en dehors de la procédure APDCC, les pays en 
développement ont souligné le côté arbitraire de la dis
tinction entre graines destinées à l 'a limentation ou à la 
transformation et semences destinées à être plantées dans 
l'environnement . Ces délégations ont fait remarquer que, 
clans beaucoup de pays en développement, l ' utilisation 
qui était faite d 'un produit de base sur le terrain était 
parfois différente de celle prévue à l 'origine . En consé
quence , les autorités de ces pays souhaitent pouvoir dis
poser dans le cadre du protocole des moyens d'évaluer au 
préalable les risques éventuels liés à l'introduction sur 
leur territoire de produits de base. 

Par ailleurs, plusieurs délégations, et en particulier 
l' Union européenne, ont insisté sur la nécess ité de dével -

opper un système d ' identification spécifique des OVMs, 
y compris pour les produits de base . Cette demande est 
devenue incontournable depuis les récents développe
ments politiques en Europe, en particulier le renforce
ment de la législation européenne en matière de monitor
ing et de traçabilité des OGMs. 

La formulation des articles 5, 6 et 7 (procédure 
APDCC) reste la clé du déblocage des négociations , 
même si d 'autres articles du protocole sont concernés 
plus ou moins directement par les " commodities" et 
doivent faire l 'objet cl ' une analyse coordonnée avec l 'a r
ticle 5: l 'article 15 (en particulier ses provisions concer
nant la documentation d ' accompagnement) , l'article l 7 
(échange des informations) et l' article 31 (relation avec 
d ' autres accords internationaux) . La difficulté est évi
demment de trouver une solution procédurale respectant 
les objectifs du protocole (et en particulier ceux de la 
procédure APDCC) tout en étant suffisamment flexible 
pour ne pas constituer une entrave non justifiée aux 
échanges commerciaux. Elle doit aussi reposer sur un 
échange d ' informations efficace et une documentation 
permettant de suivre et gérer a posteriori les mouvements 
transfrontières des produits de base génétiquement modi 
fiés. 

la relation entre le protocole el !es accords de ! 'Orga
nisation Mondiale du Co111111erce (OMC) 
La problématique de la relation entre commerce et 
environnement est sous-jacente à plusieurs des aspects 
du protocole (principe de précaution, produits de base, 
documentation d ' accompagnement, considérations socio
économiques). Toutefois , c'est principalement l'article 
31 (relations avec d 'autres accords internationaux) qui 
est à la base du contentieux actuel. 

L 'enjeu de la formulation de cet article est l 'établisse
ment éventuel d ' une hiérarchie entre le protocole d 'une 
part et les accords de l'OMC d ' autre part. Pour les uns , un 
tel article est nécessaire pour indiquer que les considéra
tions environnementales doivent être prises clairement en 
compte, y compris dans le cadre d'échanges commer
ciaux gouvernés par les accords de l'OMC. A l' inverse , 
pour les autres , cet article doit être une indication claire 
du fait que les droits et obligations découlant des accords 
de l'OMC doivent être pris en compte intégralement clans 
le cadre de la mise en œuvre du protocole. Enfin, certains 
estiment que la relation entre le protocole et d 'autres 
accords internationaux (y compris les accords de l'OMC) 
doit être gouvernée selon les principes généraux en 
vigueur clans le cadre des législations internationales et 
ne nécess ite donc pas de provision spécifique dans le 
protocole. 

Au vu de ces divergences de vues, on peut comprendre 
que l'élaboration d 'un compromis soit difficile. Comme il 
semble exclu que le protocole ne conti enne aucune 
référence aux relations avec des accords commerciaux, 
des propositions alternatives à la présence de l'article 31 
font actuellement l'objet de discussions (provision clans 
le préambule, adaptation du contenu del 'article 22 relatif 
à la non-discrimination) . 



On notera pour conclure que ce type de discussion 
dépasse largement le contexte des négociations du proto
co le puisque l'on doit fa ire face à la même problématique 
pour tous les accords multilatéraux environnementaux 
ayant des implications commercia les directes . 

Le protocole et la Convention sur la diversité 
biologique 

De par sa spécific ité, le protocole peut être vu comme 
une "cmiosité" en marge d ' autres thèmes couverts par 
la CDB. Il n' en reste pas moins que plusieurs années 
de négociation permettent de ti_rer des ensei gnements 
quant à la dynamique de groupe, aux stratégies adop
tées par les diverses Parties et aux attentes de celles-ci 
dans le domaine de la protection et de l' utilisation dura
ble de la biodiversité. Il faudra tenir compte de ces 
enseignements dans le cadre de l' é laboration d'autres 
accords multilatéraux li és à la mi se en œuvre de la Con
vention. 

Le protocole peut aussi être considéré comme une sorte 
de " laboratoire d'essai" pour le traitement d ' aspects tels 
que les considérations soc io-économiques, le développe
ment des capac ités et le financement ou encore la pro
blématique des responsabilités et réparations , aspects qui 
ne manqueront pas d ' apparaître également dans d ' autres 
contextes liés à la CDB. Les formulations élaborées dans 
le cadre du protocole représentent certainement des solu
tions de compromis à exp lorer et à explo iter dans d 'autres 
forums de discussion. 

Le protocole, s'i l entre en vigueur, permettra aussi de 
tester de manière très concrète et pratique certains des 
éléments structurels et institutionnels de la Convention 
(mécanisme d'échange, financement , secrétariat, organes 
subsidia ires) , dans la mesure où il y a une vo lonté d'uti
liser au maximum ces éléments dans le cadre de l'implé
mentation du protocole. 

Enfi n, il est évident qu ' un des enseignements majeurs à 
tirer des négociations sur le protocole concerne la pro
blématique de la relation entre commerce et environne
ment, qui est à l' origine du blocage actuel. Les diver
gences de vues à ce suj et reflètent un découpage géopo li
tique beaucoup plus subtil que le traditionnel clivage 
Nord-Sud. Elles sou lignent aussi le difficile équilibre 
existant entre la nécessité de protéger la biodiversité et 
les impératifs 1 iés à la mondialisation de l ' économie. 
L ' é laboration d'une so luti on suffisamment flexible per
mettant d'intégrer les futurs développements de la bio
technologie sans créer d ' entraves ou de barrières com
merciales ou scientifiques injustifiées conditionnera cer
tainement ! ' avenir du protocole. 

Elle cond itionnera peut-être aussi cel ui de l 'ensemb le 
de la CDB tant il est vra i que la problématique de la 
relation entre commerce et env ironnement est sous-ja
cente à la mise en œuvre d ' autres art icles de la CDB tels 
que l'article 8 (conservat ion in si/11) , l'article 9 (conser
vation ex situ) , l' article 15 (accès aux ressources génét
iques) , l' arti cle 16 (accès à la techno logie et transfert de 
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techno logie) et bien sü r l'art ic le 19 (gestion de la bio
technologie et répartition de ses avantages). 

La biosécurité en Belgique 

En cas de conclusion favorab le des négociations et de 
ratification du protocole par la Belgique, la mise en 
œuvre des provisions de ce lui-ci aura bien évidemment 
des implications pratiques au niveau belge, en particulier 
pour les instances compétentes en matière de biosécurité. 
L ' adoption définitive de la vers ion révisée de la directive 
90/220/CEE (attendue pour 2000-200 l) sera éga lement 
un élément décisif et contraignant quant à la manière dont 
le protocole sera impl émenté en Belgique. Nous termi
nerons donc cet article par une brève présentation de la 
manière dont la biosécurité est gérée en Belgique. 

La complexité institutionnelle belge et la répartition 
des compétences entre divers ministères fédéraux et ré
gionaux a conduit à la mise en place d 'un cadre légal, 
administratif et inter-institutionnel spécifique et coor
donné. La base juridique en est l' accord de coopération 
du 25 avril 1997 entre ! 'Etat fédéra l et les Régions relatif 
à la coordination administrative et scientifique en matière 
de biosécurité, approuvé notamment par la loi du 3 mars 
1998 (MB du 14 juillet 1998 , p. 22773). 

Cet accord de coopération a d ' abord pour but la trans
position harmonisée des directives européennes relatives 
aux OGMs et aux produits consistant en, à base de, ou 
dérivés d ' OGMs. L ' accord impose et organise la coord i
nation des réglementations susmentionnées aux niveaux 
régional, fédéral et international. Il met en place un 
système commun d ' éva luation scientifique de la biosé
curité pour l 'Etat fédéral et les Régions . Ce système 
commun d ' évaluation est composé du Conse il consu ltatif 
de Biosécurité et du Service de Biosécurité et Biotechno
logie (SBB). 

Le Conseil consultatif de Biosécurité est composé de 
représentants des autorités compétentes: les trois gouver
nements régionaux, le Ministre fédéral de la Santé pub
lique, le Ministre fédéral de !' Agricu lture, le Ministre 
fédé ral de la Politique sc ient ifique et le Ministre fédéral 
de !'Emploi et du Travail. Le Conseil est l' autorité d'avis 
en matière de biosécurité cl 'activités ou de produits met
tant en jeu des OGMs ou des organismes pathogènes. 11 
est en outre l 'organe de coopérat ion instituti onnelle. 

Pour l 'étude des matières sc ient ifiques concernées par 
la biosécurité, le Conse il s' adjoint l' assistance de comités 
sc ientifiques ad hoc d'experts. Quatre comités sont ac
tuellement en fonction : un com ité " Plantes transgéni
ques" , un comité " Novel foocl /feed ", un comité " Vec
teurs viraux recombinants , virosomes, vaccins recombi
nants , thérapie génique " et un comité " Micro-orga
nismes génétiquement modifiés''. Un comité " Dévelop
pement durable" devrait être constitué prochainement 
pour tenir compte des aspects soc iétaux et d ' opportunité 
des OGMs. 

Le Service de Biosécurité et Biotechnologie assure 
notamment le secrétariat du Conse il et l'organisation 
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des comités sc ientifiques. Il est composé d 'un secrétariat 
administratif, d ' une équipe multidi sc iplinaire d 'experts 
scientifiques et d'un laboratoire de recherche et d 'exper
ti se en biosécurité. 

En dehors des tâches de secrétariat, ses activités prin
cipales sont l'évaluation scientifique et le suivi des dos
s iers de biosécurité sur base des miss ions fixées par 
l' accord de coopération ou que lui dé lègue le Conseil. 
Le SBB assure en outre le suivi des réglementations et 
normes au niveau international , l' adaptation des régle
mentati ons belges, un soutien d'expert à la représentation 
internationale (U .E., OCDE, Nations Unies, Comité eur
opéen de Normalisation) , la centralisation de la documen
tation et de l'information, l ' archivage des données en 
matière de biosécurité. 

Au niveau du laboratoire , le SBB s'est investi clans les 
technolog ies de traçage des gènes dans les produits et 
l 'environnement, ainsi que dans la détec tion et l'i dentifi
cation des OGMs. 

Le Conse il et le SBB assurent donc un rô le majeur dans 
les discussions et dans l ' implémentation éventuelle du 
protocole sur la biosécurité. Il s devraient ainsi être im
pliqués cl ans le suivi technique et sc ientifique du proto
cole et la participation aux réunions des Parties au pro
tocole. 

Le SBB devrait logiquement assurer un rôle de corre
spondant national (point focal) visé dans le protocole, 
chargé d 'assurer la liaison entre toute Parti e au protocole 
et le Secrétariat de celui-ci . L'évaluation sc ientifique des 
doss iers de notification introduits en vertu des disposi
tions du protocole devrait également être du ressort du 
Consei 1 et de ses comités scientifiques. 

Enfin, en tant que centre de documentation et d 'infor
mation, le SBB sera évidemment l' interlocuteur privilé
gié avec le Centre d 'échange pour la prévention des 
risques biotechnologiques . A cet effet, le SBB dispose 
déjà depuis troi s ans d ' un site Internet, le " Belgian 
Biosafety Servet"' (URL: <http ://biosafety. ihe.be>), qui 
constitue la structure idéale pour permettre à la Belgique 
de remplir ses obligations en matière d 'échange d ' infor
mations dans le cadre de l'impl émentation du protocole. 
Ce site internet pourrait également servir d ' instrument de 
communication privilégié dans l'optique de l ' information 
et de la consultation du public envisagé dans le cadre de 
l ' implérnentation de la version rév isée de la directive 90/ 
220/CEE. 
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